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Convention collective nationale de l'industrie
des tuiles et briques du 17 février 1982

Préambule

Article

En vigueur étendu

 

La présente convention collective se substitue, pour ce qui concerne les entreprises incluses dans son champ
d'application :
 

 

A la convention collective nationale du 15 octobre 1970 ;
 

 

A l'accord collectif national de mensualisation de l'industrie des tuiles et briques du 2 avril 1971 ;
 

 

Au protocole du 12 décembre 1975 de l'industrie des tuiles et briques sur l'amélioration des conditions de
travail.
 

 

La présente convention comporte :
 

 

Des clauses générales applicables à toutes les catégories de personnel (art. G. 1 et suivants) ;
 

 

Des clauses " Ouvriers " (art. O. 1 et suivants) ;
 

 

Des clauses " Employés, techniciens et agents de maîtrise " (art. E. 1 et suivants) ;
 

 

Des clauses " Cadres " (art. C.A. 1 et suivants).
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Clauses générales

Champ d'application

Article G.1

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par avenant n° 40 du 4 janvier 1996 en vigueur à la publication de l'arrêté d'extension
BO conventions collectives 96-10, étendu par arrêté du 25 juin 1997 JORF 5 juillet 1997.

 

La présente convention collective règle, dans le cadre de la loi, les conditions de travail du personnel des
entreprises situées sur le territoire national, à l'exclusion des départements d'outre-mer, appartenant aux
industries énumérées ci-après, par référence à la nomenclature d'activités françaises telle qu'elle résulte du
décret n° 92-1129 du 2 octobre 1992, à savoir :
 

 

- 26.3 Z : fabrication de carreaux en céramique, pour ce qui concerne les carreaux de terre cuite ;
 

 

- 26.4 A : fabrication de briques ;
 

 

- 26.4 B : fabrication de tuiles ;
 

 

- 26.4 C : fabrication de produits divers en terre cuite ;
 

 

- 26.8 C : fabrication d'argiles expansées.
 

 

Toutefois ne sont pas concernés par les dispositions de la présente convention collective les voyageurs,
représentants et placiers qui doivent relever des dispositions légales et conventionnelles qui leur sont
spécifiques.
 

Engagement

Article G.2

En vigueur étendu

 

L'engagement des salariés s'effectue conformément aux dispositions légales et réglementaires concernant le
contrôle administratif de l'emploi.
 

 

Avant tout engagement, information sera donnée des emplois vacants par affichage sur les panneaux réservés
aux communications destinées au personnel.
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De même, les employeurs informeront les salariés précédemment licenciés de l'entreprise pour motif
économique, afin qu'ils puissent, s'ils le désirent, bénéficier du poste vacant, dans les conditions prévues par
l'accord interprofessionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l'emploi.
 

 

Dans les entreprises dont la marche est sujette à des fluctuations saisonnières, il sera obligatoirement fait
appel par priorité aux salariés qui auraient été licenciés pour manque de travail. Toutefois, cette disposition
ne peut faire échec aux obligations résultant des textes relatifs à l'emploi des mutilés, handicapés et
pensionnés.
 

Conditions particulières d'emploi

Article G.3

En vigueur étendu

 

La loi fixe les règles spécifiques applicables :
 

 

a) Aux contrats de travail à durée déterminée ;
 

 

b) Aux contrats de travail à temps partiel ;
 

 

c) A l'emploi du personnel temporaire (ou intérimaire).
 

Modalités de la paie

Article G.4

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par accord du 13 février 2004 BO art. 2 conventions collectives 2004-10 étendu par
arrêté du 25 novembre 2004 JORF 11 décembre 2004.

 

Le bulletin de paie délivré à chaque salarié doit obligatoirement comporter les indications prescrites par le
code du travail, c'est-à-dire :
 

1. Le nom et l'adresse de l'employeur ou la dénomination de l'établissement et son adresse ;
 

2. La référence de l'organisme auquel l'employeur verse les cotisations de sécurité sociale, le numéro sous
lequel ces cotisations sont versées et, pour les employeurs inscrits au répertoire national des entreprises
et des établissements, le numéro de la nomenclature des activités économiques (code APE) caractérisant
l'activité de l'entreprise ou de l'établissement ;
 

3. Le nom, l'emploi et le niveau du salarié ;
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4. La période et le nombre d'heures de travail auxquels se rapportent les rémunérations versées en
mentionnant séparément, le cas échéant, celles qui sont payées au taux normal et pour celles qui comportent
une majoration pour heures supplémentaires, le ou les taux de majoration appliqués et le nombre d'heures
correspondant ; pour les salariés dont les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur la base d'un salaire
forfaitaire par journée ou demi-journée de travail, la mention de la durée du travail est complétée par celle
des journées et, éventuellement, des demi-journées ;
 

5. La nature et le montant des diverses primes qui s'ajoutent au salaire en 4° ;
 

6. Le montant de la rémunération brute du salarié intéressé ;
 

7. La nature et le montant des diverses déductions opérées sur cette rémunération brute ;
 

8. Le montant de la rémunération nette effectivement reçue par le salarié intéressé ;
 

9. La date du paiement de la rémunération qui devra être la plus rapprochée possible de la fin de la période
de référence ;
 

10. Les dates du congé et le montant de l'indemnité correspondante, lorsqu'une période de congé annuel est
comprise dans la période de paie considérée.
 

Il ne peut être exigé, au moment de la paie, aucune formalité de signature ou d'engagement autre que celle
établissant que la somme remise au salarié correspond bien au montant de la rémunération nette indiquée sur
le bulletin de paie.

Durée du travail

Article G.5

En vigueur étendu

 

La durée du travail est fixée par des dispositions légales et conventionnelles, le premier protocole de
réduction de la durée du travail étant intervenu le 21 juin 1968.
 

 

Horaire de travail

Article G.6

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par avenant 2 du 30 septembre 1982 étendu par arrêté du 20 décembre 1982 JONC 19
janvier 1983

 

a) Modalités de fixation
 

L'horaire de travail est fixé par l'employeur après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des
délégués du personnel.
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L'horaire en vigueur doit être affiché visiblement par les soins de l'employeur sur les panneaux réservés aux
communications de la direction au personnel.
 

L'horaire en vigueur doit être communiqué à l'inspecteur du travail.
 

Il en sera de même pour toutes modifications apportées à cet horaire, après consultation du comité
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.
 

Le repos hebdomadaire, les heures supplémentaires et la récupération des heures perdues sont régis par les
textes légaux et réglementaires.
 

 

b) Travail posté en continu, semi-continu ou 2 x 8
 

(individuel ou par équipes)
 

En dehors de l'horaire de travail normal comportant deux demi-journées de travail, séparées par le
temps d'arrêt pour le repas de midi, le travail peut s'effectuer par postes dans l'ensemble ou une partie de
l'entreprise.
 

Les salariés postés en continu au sens de l'article 11 de l'accord-cadre interprofessionnel du 17 mars 1975
doivent être âgés d'au moins vingt ans.
 

Dans le cadre d'organisation du travail par postes :
 

Un tableau nominatif des équipes sera affiché sur le lieu de travail et tenu constamment à jour pour faciliter
le contrôle ;
 

Le changement de poste devra normalement s'effectuer à intervalles réguliers selon la cadence fixée après
consultation du comité d'entreprise ou d'établissement.
 

 

c) Dépassement exceptionnel de l'horaire journalier
 

L'horaire journalier ne doit pas excéder dix heures. Il ne peut être dérogé à cette règle que dans les cas prévus
par la loi, avec l'accord de l'intéressé et après avis des délégués du personnel.
 

 

d) Travail exceptionnel la nuit, le dimanche ou les jours fériés
 

Les heures de nuit s'entendent pour huit heures au maximum comprises de toute façon entre 20 heures et
6 heures, sauf dans le cas où un déplacement d'horaire serait effectué par l'employeur à la demande du
personnel.
 

 

e) Imputation du travail habituel ou exceptionnel
 

le dimanche ou un jour férié
 

Les heures effectuées le dimanche ou un jour férié sont celles du poste commençant le dimanche ou le jour
férié, et non la veille. Les heures effectuées au titre d'une journée de travail commençant un dimanche ou un
jour férié et se poursuivant le lendemain s'imputent sur le dimanche ou le jour férié.
 

 

f) Arrêt de travail en cours de journée
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Une journée est réputée commencée au moment où le salarié se présente à l'heure normale de prise de travail.
 

Dans le cas où un événement imprévu empêcherait la prise du travail à l'heure normale, ou conduirait, au
cours de la journée ou du poste, à un arrêt ne donnant pas lieu à récupération, le salarié qui ne pourrait être
affecté à un autre emploi dans l'entreprise recevra une indemnité égale au nombre d'heures de travail restant
à exécuter dans la journée ou le poste, sans que cette indemnité puisse excéder deux heures.
 

Si l'arrêt s'étend au-delà de la journée, l'employeur pourra suspendre le contrat de travail pendant toute la
durée de l'interruption, à moins que, si la chose est possible, le personnel accepte de participer à l'exécution
de travaux ressortissant ou non à sa classification habituelle, mais, en pareil cas, à son salaire habituel.

Travail des femmes

Article G.7

En vigueur étendu

a) Salaire des femmes
 

 

Le personnel féminin est rémunéré sur les mêmes bases que le personnel masculin s'il effectue le même
travail, dans les mêmes conditions.
 

 

b) Conditions de travail des femmes
 

 

Les salariées bénéficient du congé et de la protection de la maternité dans les conditions prévues par la loi.
 

 

Les femmes en état de grossesse reconnu par certificat médical pourront rompre leur contrat de travail sans
délai-congé et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture.
 

 

A partir du cinquième mois de leur grossesse, les femmes sont autorisées à quitter leur travail dix minutes
avant l'arrêt normal du personnel, sans perte de salaire.
 

 

Il est accordé au personnel féminin, sur production d'un certificat médical motivé, un congé sans solde ne
pouvant excéder trois mois dans l'année pour toute maladie grave d'un enfant.
 

 

Dans les établissements où travaillent des femmes, un siège approprié sera mis à la disposition de chaque
salariée à son poste de travail dans tous les cas où la nature du travail sera compatible avec la station assise,
continue ou intermittente.
 

 

Indépendamment de l'application des textes légaux concernant le congé parental d'éducation, au cas où une
femme ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise au moment de son arrêt de travail pour maternité
serait dans l'obligation de cesser tout travail pour s'occuper de son enfant et en présenterait la demande au
plus tard quinze jours avant la fin de son repos pour maternité, son contrat serait suspendu pendant un délai
de deux ans à compter de la naissance de l'enfant.
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Les mères désirant allaiter bénéficieront des conditions prévues par la loi.
 

 

Dans la mesure du possible et en liaison avec les délégués du personnel et les comités d'entreprises, les
employeurs mettront à la disposition des mères un local où elles pourront allaiter leur enfant pendant les
périodes de repos prévues.
 

 

Le temps passé aux consultations prénatales obligatoires auxquelles les femmes ne peuvent se rendre en
dehors des heures de travail sera rémunéré sur la base du salaire réel, sur présentation d'une justification
médicale du temps passé.
 

Hygiène, sécurité, services médicaux du travail

Article G.8

En vigueur étendu

 

 

Lors de la visite médicale d'engagement, le médecin devra avoir connaissance des caractéristiques détaillées
du poste de travail afin de pouvoir arrêter plus sûrement ses conclusions sur les aptitudes du candidat.
 

Les dispositions particulières du travail des jeunes et des femmes sont réglées conformément à la loi.
 

 

 

Hygiène et sécurité
 

Les conditions d'existence et de fonctionnement des comités d'hygiène et de sécurité (CHS) sont prévues par
la loi.
 

1° L'employeur et le comité d'hygiène et de sécurité ou, à défaut, les délégués du personnel, mettront tout en
oeuvre pour préserver la santé des travailleurs occupés dans les différents établissements. Ils se tiendront en
étroite relation pour l'étude et la mise en application de toutes dispositions propres à augmenter la sécurité
des travailleurs et à améliorer leurs conditions d'hygiène et de travail. Ils s'attacheront en particulier à
l'application des textes relatifs à l'exploitation des carrières à ciel ouvert.
 

Dans les établissements non assujettis à la réglementation relative au comité d'hygiène et de sécurité, les
délégués du personnel seront chargés d'établir la liaison entre la direction et le personnel pour toutes les
questions intéressant l'hygiène et la sécurité à l'intérieur de l'établissement.
 

2° Les dispositifs de protection nécessaires à l'exécution des travaux dangereux seront fournis par
l'employeur.
 

3° Les services médicaux du travail sont organisés conformément à la législation en vigueur. Notamment,
tout salarié fera obligatoirement l'objet d'un examen médical à l'occasion de son engagement. L'examen
comportera une radio pulmonaire. Cette visite médicale aura pour but de permettre l'affectation du candidat à
un emploi qui ne portera pas préjudice à sa santé ou à celle de son entourage.
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Les salariés travaillant à des postes comportant des risques de maladies professionnelles feront l'objet d'une
surveillance médicale spéciale conformément à la loi. Il en sera de même pour les femmes enceintes, les
jeunes salariés et les apprentis.
 

Après une absence de plus de trois semaines due à une maladie et après tout arrêt pour accident du travail, le
salarié devra obligatoirement subir, lors de la reprise du travail, la visite médicale prévue par la loi.
 

Le médecin de travail et le comité d'hygiène et de sécurité de l'entreprise seront obligatoirement consultés
pour l'élaboration de toute nouvelle technique de production (1).
 

4° La loi prévoit les conditions dans lesquelles les salariés peuvent prendre leur repas ou leur casse-croûte
dans l'établissement. Les réfectoires seront équipés d'un réfrigérateur.
 

5° Des vestiaires convenables seront mis à la disposition du personnel des deux sexes dans deux endroits
distincts. Ils permettront de ranger, avec une sécurité satisfaisante, les effets propres et les effets de travail.
 

Des lavabos et des douches seront mis à la disposition du personnel. Vestiaires, lavabos et douches seront
tenus dans un état constant de propreté.
 

Dans le cas des salariés pour lesquels la réglementation en vigueur confère aux douches un caractère
obligatoire, le temps passé effectivement à la douche sera rémunéré comme temps de travail sur la base de
vingt minutes, déshabillage et habillage compris.
 

Tout salarié exerçant un emploi pour lequel les douches ne sont pas obligatoires pourra, s'il le désire, utiliser
les douches de l'établissement, le temps passé à la douche n'étant pas payé.
 

Les vestiaires, douches et réfectoires seront chauffés convenablement.
 

Les cabinets d'aisance et urinoirs placés dans les locaux de travail seront isolés de manière que le personnel
n'en soit pas incommodé (2).
 

6° Les dispositions prévues l'application des articles R. 232-22 à R. 232-28 du code du travail.
 

aux paragraphes 4 et 5 ci-dessus ne concernent pas les carrières ; pour celles-ci, des règles particulières
seront établies au niveau de l'entreprise.
 

Formation professionnelle continue

Article G.9

En vigueur étendu

 

L'évolution rapide des méthodes industrielles et la complexité accrue des diverses disciplines renforcent
l'importance de la formation professionnelle des salariés.
 

 

Aussi, dans le cadre des textes légaux et conventionnels concernant la formation professionnelle continue,
l'employeur facilitera la participation des salariés à des stages de formation, en particulier ceux organisés par
la profession des tuiles et briques.
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Inventions des salariés

Article G.10

En vigueur étendu

 

1° Définitions légales
 

La loi distingue deux catégories d'inventions des salariés :
 

1re catégorie :
 

Les inventions faites par le salarié dans l'exécution soit d'un contrat de travail comportant une mission
inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches qui lui sont explicitement
confiées : ces inventions appartiennent à l'employeur.
 

2e catégorie :
 

Les inventions faites par un salarié soit dans le cours de l'exécution de ses fonctions, soit dans le domaine
des activités de l'entreprise, soit par la connaissance ou l'utilisation des techniques ou de moyens spécifiques
à l'entreprise ou de données procurées par elle : ces inventions sont présumées appartenir au salarié mais
l'employeur a le droit de se faire attribuer la propriété ou la jouissance de tout ou partie des droits attachés au
brevet protégeant ces inventions.
 

Les autres inventions des salariés appartiennent purement et simplement à ceux-ci. Le présent article ne
s'applique pas à ces inventions.
 

 

2° Déclaration du salarié. - Prise de brevet
 

Toute invention correspondant aux catégories 1 et 2 définies ci-dessus doit être sans délai déclarée par le
salarié à son employeur, dans les conditions prévues par la loi.
 

Lorsque l'invention donne lieu à une prise de brevet par l'employeur, le nom du salarié auteur de l'invention
doit, sauf opposition de sa part, figurer dans les dépôts de brevets en France et à l'étranger, dans l'exemplaire
imprimé de la description et dans toutes notices d'information ou publications relatives à ce brevet.
 

 

3° Information du salarié
 

La loi fixe les délais dans lesquels l'employeur doit se prononcer d'une part, sur le classement de l'invention
(voir 1°), d'autre part, éventuellement, sur son droit d'attribution de l'invention.
 

En cas d'invention brevetable appartenant à l'employeur ou dont l'employeur se sera fait attribuer la propriété
dans les conditions prévues par la loi, l'employeur tiendra le salarié inventeur informé des suites qu'il
donnera à l'invention : dépôt de brevet en France ou à l'étranger, suite donnée au dépôt, mise en exploitation,
cession de licence, etc.
 

L'employeur devra notamment informer le salarié :
 

De son intention de renoncer à tout ou partie du brevet protégeant l'invention, au moins deux mois avant de
formuler cette renonciation auprès de l'INPI;
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De son intention de ne plus acquitter la taxe annuelle, au moins deux mois avant la date d'échéance.
 

L'employeur devra alors proposer au salarié de lui transmettre les droits correspondants ; l'acceptation écrite
du salarié vaudra transmission de tout ou partie du titre de propriété industrielle.
 

 

4° Rémunération du salarié
 

a) Invention brevetable appartenant à l'employeur
 

(1re catégorie ci-dessus)
 

Si cette invention donne lieu à une prise de brevet par l'entreprise, une prime forfaitaire de dépôt sera
accordée au salarié auteur de l'invention, qu'il ait accepté ou non d'être nommé dans la demande de brevet.
 

De plus, dans la mesure où l'entreprise retirera un avantage de cette invention, le salarié auteur de l'invention
aura droit à une rémunération supplémentaire pouvant être versée sous des formes diverses telles que :
 

- versement forfaitaire unique ;
 

- pourcentage de salaire ;
 

- participation aux bénéfices ;
 

- participation aux produits de cession de brevet ou aux produits de licence d'exploitation.
 

L'importance de cette rémunération sera établie en tenant compte des missions, études et recherches confiées
au salarié, de ses fonctions effectives, de son salaire, des circonstances de l'invention, des difficultés de
la mise au point pratique, de sa contribution personnelle à l'invention, de la cession éventuelle du titre de
propriété ou de la concession éventuelle de licence accordées à des tiers et de l'avantage que l'entreprise
pourra retirer de l'invention.
 

Le salarié sera informé des divers éléments pris en compte pour la détermination de cette rémunération. Sauf
dans le cas d'un versement forfaitaire unique, le mode de calcul et de versement de la rémunération ainsi que
le début et la fin de la période de versement feront l'objet d'un accord écrit.
 

b) Autres inventions. - Suggestions
 

Ces inventions ainsi que les suggestions formulées par un salarié, utilisées par l'entreprise et permettant
notamment des économies ou une amélioration sensible de la production et de la productivité, pourront faire
l'objet de primes.

Délégués du personnel-Comité d'entreprise

Article G.11

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par avenant 2 du 30 septembre 1982 étendu par arrêté du 20 décembre 1982 JONC 19
janvier 1983

 

La représentation des salariés par les délégués du personnel et au sein des comités d'entreprise est réglée par
les dispositions légales en vigueur.
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La direction devra afficher les listes de candidats au moins quarante-huit heures avant la date prévue pour le
scrutin ; la communication des listes devra être effectuée suffisamment à l'avance pour permettre de respecter
ce délai.
 

Les élections des délégués du personnel et des délégués au comité d'entreprise ont lieu pendant les heures de
travail et sont rémunérées comme telles ; si elles coïncident avec le temps de repos d'un salarié, il sera réglé à
ce dernier, s'il veut voter, une indemnité équivalant à trente minutes de salaire.
 

La possibilité d'un vote par correspondance peut être prévue par le protocole pré-électoral.
 

La procédure particulière au licenciement des délégués du personnel et des comités d'entreprise s'applique au
licenciement :
 

Des anciens délégués, pendant une durée de six mois à partir de l'expiration de leur mandat ;
 

Des candidats aux fonctions de délégués, présentés au premier tour par les organisations syndicales,
pendant une durée de trois mois à partir de la communication des candidatures par les centrales syndicales à
l'employeur.
 

La participation de l'employeur aux oeuvres sociales gérées par le comité d'entreprise ne pourra être
inférieure à 0,50 % de la masse des salaires bruts payés à l'ensemble du personnel de l'entreprise (1).
 

Lorsqu'ils assistent aux réunions du comité d'entreprise, les membres suppléants seront rémunérés pour le
temps passé à cette réunion. Ce temps leur sera payé comme temps de travail. Il en ira de même pour les
délégués du personnel suppléants lors des réunions provoquées par le chef d'entreprise ou d'établissement.
 

Lors de leur réception par l'employeur ou son représentant, les délégués du personnel pourront, sur leur
demande, se faire assister d'un représentant du syndicat de leur profession ou de leur organisation syndicale.
Dans ce cas, ils devront, dans la mesure du possible, en avertir l'employeur au moins vingt-quatre heures à
l'avance. Le représentant devra pouvoir justifier d'un mandat régulier de son organisation (2).

Droit syndical

Article G.12

En vigueur étendu

 

Les parties contractantes reconnaissent le droit pour tous de s'associer et d'agir librement pour la défense
collective de leurs intérêts professionnels.
 

En conséquence, elles s'engagent :
 

 

1° Pour ce qui concerne les employeurs et les salariés auxquels ils donnent délégation, à ne pas prendre en
considération le fait d'appartenir ou non à un syndicat, d'exercer ou non des fonctions syndicales, à ne pas
tenir compte des opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses ni de l'origine sociale ou
raciale pour arrêter leur décision en ce qui concerne l'embauchage, la conduite ou la répartition du travail, les
mesures de discipline, de licenciement ou d'avancement (1).
 

 

2° Pour ce qui concerne chaque salarié, à ne pas prendre en considération les opinions des autres salariés ou
leur adhésion à tel ou tel syndicat.
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Chaque salarié a, bien entendu, le droit de s'affilier à un syndicat ou à un groupement professionnel de son
choix.
 

Le droit syndical s'exerce dans le cadre des lois et règlements en vigueur. Les dispositions suivantes
s'appliquent, en outre, à toutes les entreprises quel que soit leur effectif :
 

a) Les syndicats pourront se constituer librement dans l'entreprise ;
 

b) La protection du délégué syndical et du représentant syndical au comité d'entreprise sera assurée dans les
conditions prévues par la loi ;
 

c) La collecte des cotisations est autorisée à l'intérieur des entreprises sans gêner la production ;
 

d) La liberté de diffusion de la presse syndicale et de tracts syndicaux dans l'entreprise, et la liberté
d'affichage des communications syndicales seront assurées dans les conditions permettant une information
effective des salariés, ces communications étant simultanément portées à la connaissance de la direction ;
 

e) Dans le cadre de la loi, la totalité des congés d'éducation sera rémunérée comme temps de travail pour
un délégué syndical ou un remplaçant désigné par son organisation syndicale signataire de la présente
convention ;
 

f) Les organisations syndicales pourront utiliser le local mis à la disposition du comité d'entreprise (2) ;
 

g) Sous réserve de l'autorisation de l'employeur, les sections syndicales pourront se faire assister d'un
représentant syndical de la profession à l'occasion de leurs réunions mensuelles.
 

Les deux parties veilleront à la stricte observation des engagements définis ci-dessus et s'emploieront auprès
de leurs ressortissants respectifs à en faire assurer le respect intégral.
 

Au cas où des salariés participeraient à une commission paritaire entre organisations d'employeurs et de
salariés et dans la limite d'un nombre de salariés arrêté d'un commun accord entre lesdites organisations, le
temps de travail perdu sera payé comme temps de travail effectif.
 

Des autorisations d'absence pourront être accordées aux salariés en vue de leur permettre d'assister aux
commissions paritaires ou aux réunions d'organismes professionnels prévues par voie réglementaire, sur
présentation de la convention écrite émanant de l'organisme intéressé. Des autorisations d'absence pourront
également être accordées aux salariés pour leur permettre d'assister aux assemblées statutaires de leurs
organisations syndicales professionnelles sur présentation, au moins huit jours à l'avance, de la convocation
écrite et nominative émanant de l'organisme intéressé, et pour autant que ces absences soient limitées afin de
ne pas être une gêne à la bonne marche de l'entreprise.
 

Les absences visées à l'alinéa précédent seront considérées comme temps de présence pour la détermination
de la durée des congés payés.
 

 

3° Au cas où un salarié, ayant au moins un an d'ancienneté, sera appelé à quitter son emploi pour exercer une
fonction syndicale élective, il bénéficiera d'une priorité de réengagement dans son ancien emploi ou dans un
emploi correspondant à ses capacités, à condition que son mandat ne soit pas supérieur à cinq ans et qu'il ait
prévenu son ancien employeur au moins un mois avant la fin de son mandat.

Panneaux d'affichage
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Article G.13

En vigueur étendu

 

Conformément à la loi, des panneaux d'affichage sont mis à la disposition de chaque organisation syndicale.
 

 

Un exemplaire des communications syndicales doit être transmis à l'employeur simultanément à l'affichage.
 

 

Ces panneaux sont distincts de ceux affectés aux délégués du personnel et au comité d'entreprise.
 

Modification dans la situation juridique de l'employeur

Article G.14

En vigueur étendu

 

Conformément aux dispositions légales, s'il survient une modification dans la situation juridique de
l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société, tous les
contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et les salariés de
l'entreprise.
 

 

Salaires des jeunes

Article G.15

En vigueur étendu

 

L'abattement prévu par la loi pour les salaires des jeunes est limité au cas suivant :
 

Jeunes de moins dix-sept ans ayant moins de trois mois d'ancienneté et non titulaires d'un CAP : 10%.

Travail posté en continu

Article G.16

En vigueur étendu

Dernière modification : Modifié par accord du 13 février 2004 art. 9 BO conventions collectives 2004-10 étendu par
arrêté du 25 novembre 2004 JORF 11 décembre 2004.

 

Cet article concerne le travail posté en continu tel qu'il est défini par l'article 11 de l'accord cadre
interprofessionnel du 17 mars 1975 relatif à l'amélioration des conditions de travail.
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Il s'agit du travail en équipes successives sans interruption la nuit, le dimanche ni les jours fériés, qu'il y ait
ou non arrêt pendant les congés payés.
 

 

La rémunération minimale annuelle garantie applicable au travail posté en continu sera majorée de 5 % pour
la période de travail effectuée en continu par rapport à la rémunération minimale annuelle garantie définie à
l'article 5 du présent accord.
 

Ancienneté

Article G.17

En vigueur étendu

 

Par ancienneté dans une entreprise, il faut entendre le temps pendant lequel l'intéressé a été occupé d'une
façon continue dans cette entreprise, quelles que puissent être les modifications survenues dans la nature
juridique de celle-ci.
 

 

Sont considérées comme temps de présence dans l'entreprise :
 

 

Les interruptions pour mobilisation ou faits de guerre telles qu'elles sont définies au titre Ier de l'ordonnance
du 1er mai 1945, sous réserve que l'intéressé ait repris son emploi dans les conditions prévues au titre Ier de
ladite ordonnance ;
 

 

La durée des interruptions, imposées au titre du service national français par des périodes militaires de
réserve obligatoires ou des périodes de préparation militaire, ou pour maladie, accident ou maternité, ainsi
que les congés payés, les congés exceptionnels résultant d'un accord entre les parties, le temps passé au
service national obligatoire sous réserve que le salarié ait été réintégré dans l'entreprise dès son retour à la vie
civile, et la moitié de la durée du congé parental d'éducation tel qu'il est défini par le code du travail.
 

 

Lorsque le travail aura été interrompu pour un congé conventionnel d'éducation (tel qu'il résulte de l'art. G.
7), les différentes périodes effectivement passées dans l'entreprise avant et après l'interruption se cumuleront
pour le calcul de l'ancienneté. Il en ira de même pour une salariée ayant rompu son contrat de travail à la
suite d'une maternité, si elle est réengagée par l'entreprise avant que l'enfant ait atteint l'âge de quatre ans.
 

 

Lorsque le salarié passe, à l'initiative de son employeur et sans qu'il y ait licenciement, au service d'une autre
entreprise, il conserve son acienneté.
 

Congés payés

Article G.18

En vigueur étendu
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a) Durée
 

 

Le personnel bénéficie des congés annuels prévus par la législation en vigueur sous réserve des dispositions
plus favorables propres à chacune des catégories de personnel.
 

 

Sont assimilées à un mois de travail effectif pour la détermination de la durée du congé les périodes
équivalant à quatre semaines ou vingt-quatre jours ouvrables ; le calcul est effectué à partir soit du nombre
de mois de travail effectif, soit des périodes équivalentes précitées, le choix entre ces différentes modalités
étant fonction de l'intérêt des salariés. En aucun cas, ces dispositions ne peuvent avoir pour conséquence
de porter la durée du congé principal à une durée supérieure à celle prévue par la loi. En plus des périodes
visées par le code du travail, sont assimilées à des périodes de travail effectif les absences prévues en matière
de droit syndical, le congé exceptionnel prévu à l'article G. 7 en cas de maladie grave d'un enfant et les
absences pour événements personnels prévues à l'article G. 19 de la présente convention.
 

 

Les salariés titulaires de la carte d'interné politique ou de déporté politique bénéficieront d'un congé
supplémentaire correspondant à deux jours ouvrables.
 

 

b) Date
 

 

Les dates et modalités de congés sont fixées par l'employeur dans les conditions prévues par la loi. L'ordre de
départ est communiqué à chaque salarié dès que possible et au plus tard le 1er avril de chaque année.
 

 

Les dates de fermeture ou les ordres de départ en congé par roulement sont fixés par l'employeur, en tenant
compte dans toute la mesure du possible du désir des intéressés.
 

 

c) Indemnité
 

 

L'indemnité correspondant à la durée légale, ou un acompte, au gré du salarié, est versée au moment du
départ.
 

 

En cas de décès du salarié, l'entreprise doit, dans le mois qui suit son décès, prendre l'initiative de verser
l'indemnité de congés payés aux ayants droit du bénéficiaire.
 

Congés exceptionnels pour événements personnels

Article G.19

En vigueur étendu

 

Les salariés ont droit à l'occasion de certains événements personnels et sur justification à des jours de congé
exceptionnel rémunérés. Ces jours de congé doivent être pris au moment des événements en cause. Ils sont
décomptés en jours ouvrables.
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a) Sans condition d'ancienneté dans l'entreprise :
 

 

- décès du conjoint : six jours ;
 

 

- mariage du salarié : quatre jours ;
 

 

- décès du père, de la mère ou d'un enfant du salarié ou du conjoint : trois jours ;
 

 

- décès d'un petit-enfant, d'un frère (ou demi-frère), d'une soeur (ou demi-soeur) du salarié ou du conjoint :
deux jours ;
 

 

- mariage d'un enfant du salarié ou du conjoint : un jour ;
 

 

- décès d'un grand-parent du salarié ou du conjoint : un jour.
 

 

 

b) Après trois mois d'ancienneté dans l'entreprise :
 

 

- mariage du salarié : six jours ;
 

 

- mariage d'un enfant du salarié ou du conjoint : deux jours ;
 

 

- période de présélection militaire : de un à trois jours.
 

 

Nonobstant la disposition du premier alinéa du présent article, si le mariage du salarié est célébré pendant ses
congés payés, la durée de ces derniers est prolongée de la durée du congé exceptionnel.
 

 

Pour la détermination de la durée du congé annuel, ces jours d'absence exceptionnelle sont assimilés à des
jours de travail.
 

Réduction d'activité

Article G.20

En vigueur étendu

 

Dans le cas où les circonstances imposeraient à l'employeur d'envisager une réduction d'activité, l'employeur
consultera le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et fera connaître les mesures qu'il
compte prendre en présence de cette situation conformément aux dispositions légales et conventionnelles en
vigueur.
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Le comité d'entreprise, ou à défaut les délégués du personnel, pourront présenter toutes suggestions ayant
trait à cette situation et formuler leurs remarques sur les mesures envisagées en vue d'assurer au maximum la
stabilité de l'emploi.
 

 

Dans le cas où ces mesures s'avéreraient insuffisantes ou inapplicables, des procédures de licenciements
collectifs pourront être engagées en considérant à la fois les charges de famille, l'ancienneté des services dans
l'établissement et les qualités professionnelles ; le cas des femmes enceintes sera tout particulièrement pris en
considération.
 

 

En cas de chômage partiel, le chômage, dans chaque service concerné, sera réparti par roulement.
 

Licenciement individuel

Article G.21

En vigueur étendu

 

Tout licenciement individuel s'effectuera dans les conditions prévues par la loi.
 

 

En tout état de cause, en cas de licenciement individuel, quel qu'en soit le motif, même pour faute grave,
l'intéressé pourra, sur sa demande, être entendu par l'employeur ou son représentant. Dans ce cas, il aura la
faculté de se faire accompagner par un représentant du personnel de l'entreprise ou par une personne de son
choix appartenant au personnel de l'entreprise.
 

 

Le licenciement devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
 

Service national

Article G.22

En vigueur étendu

 

Les jeunes salariés employés dans l'entreprise au moment de leur départ au service national français
retrouveront leur emploi à leur retour du service national.
 

 

Si leur emploi a été supprimé, l'employeur s'efforcera de leur trouver un autre emploi répondant à leurs
capacités.
 

 

Pour l'application du présent article, les intéressés devront, au plus tard dans le mois qui suit leur libération,
faire connaître à l'employeur leur intention de reprendre leur emploi, par lettre recommandée avec accusé de
réception. La reprise du travail devra avoir lieu dans le mois suivant l'emploi de cette lettre.
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Le contrat de travail ne pourra être rompu du fait des obligations imposées, au titre du service national
français, par la présélection militaire ou par des périodes de préparation militaire ou par des périodes
militaires de réserve obligatoires.
 

Durée, révision et dénonciation de la convention

Article G.25

En vigueur étendu

a) Durée de la convention
 

 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée, à compter du 1er mars 1982.
 

 

b) Procédure de révision et dénonciation :
 

1. Révision
 

 

La présente convention est révisable au gré des parties. Tout signataire introduisant une demande de révision
devra l'accompagner d'un projet sur les points à réviser.
 

 

Les discussions devront s'engager dans les trente jours suivant la date de la demande de révision.
 

2. Dénonciation
 

 

Toute demande de dénonciation par l'une des parties contractantes devra être portée à la connaissance de
l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.
 

 

La partie qui dénoncera la convention devra accompagner la lettre de dénonciation d'un nouveau projet
d'accord afin que les pourparlers puissent commencer sans retard.
 

 

La présente convention restera en vigueur jusqu'à la date d'application des nouvelles dispositions à intervenir
et au plus pendant une durée d'un an à compter de la date de dénonciation.
 

Avantages acquis

Article G.26

En vigueur étendu

 

La présente convention ne peut être la cause de restrictions d'avantages acquis dans l'entreprise,
individuellement ou par équipe, antérieurement au 1er mars 1982.
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Dépôt

Article G.27

En vigueur étendu

 

La présente convention sera déposée en cinq exemplaires à la direction départementale du travail de Paris à
la diligence de l'une des parties. Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes en vue de remplir les
formalités recquises.
 

 


